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TOURNOI DE FOOTBALL INTER SERVICES 
 du 1er mai 2017

CE RTM TBALL     USTM FOO

REGLEMENT 

Cet évènement footballistique entre les divers 
services de la RTM doit être une journée de fête et 

de convivialité pour tous ! 

quipes Le tournoi se compose de 4 groupes de cinq  é
 (20 équipes). 
Chaque équipe est composée de dix joueurs Traminots. 
La durée des rencontres pendant les poules est de 12 
minutes. 
Match gagné 3 points, match nul 1 point, match perdu 0 
point. 
En cas d’égalité le goal‐average général départage les 
équipes, voir la meilleure attaque si le goal‐average est 
identique.  
Les deux premiers de chaque groupes disputent les ¼ de 
finale, durée des rencontres 15 minutes. 
Les 4 vainqueurs disputent les ½ finales, durée des 
rencontres 15 minutes. 
La finale se déroulera en deux mi‐temps de 10 minutes. 

• Obligation pour les équipes de jouer avec les maillots
fournis par le CE et L’USTM.
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• Respect de l’adversaire et de l’arbitre.
• Tout tacle, même régulier est interdit

• 
• Absence d’application de la règle du hors‐jeu.
Toutes fautes et incorrections donnent lieu à un
coup franc direct (premier adversaire à 9 mètres)

 laou à un pénalty lorsque la faute est commise dans
surface.

• Les touches s’effectuent au pied ou la main, mais
aucun but ne pourra y être marqué directement.

• ainLe gardien de but ne peut se saisir du ballon à la m
(sur une passe de son partenaire).

• Lors des phases finales et en cas de match nul, les
équipes se départageront par une série de trois tirs
aux buts.

• Aucune contestation de sera prise en compte par les
responsables du tournoi, après une décision de
l’officiel responsable de la rencontre.

Tout manquement au règlement par un 
joueur ou une équipe sera sanctionné par 
une disqualification sans appel de l’équipe. 

ance à tous !!! Bonne ch




